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Objet : Création de 5 zones réglementées temporaires (ZRT) au profit du Tour des Yoles 2018 (FIR : Piarco 
TTZP - CTR : Martinique TFFF) 

En vigueur : Du 29 juillet au 05 août 2018 
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ACTIVITÉ
Aéronefs du dispositif aérien assurant le suivi et la retransmission du Tour des Yoles 2018.
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DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ
ZRT étapes 1/2/3 : dimanche 29 juillet 2018, 1400-1800 / lundi 30 juillet 2018, 1400-1800 / mardi 31 juillet 2018, 1400-1800 
ZRT étape 4 : mercredi 1er août 2018, 1400-1800 
ZRT étapes 5/6 : jeudi 2 août 2018, 1400-1800 / vendredi 3 août 2018, 1400-1800 
ZRT étape 7: samedi 4 août 2018, 1400-1800 
ZRT étape 8 : dimanche 5 août 2018, 1400-1800 

 
INFORMATION DES USAGERS

Activité connue de MARTINIQUE TWR : 118.500 MHz 
 

STATUT
Ces ZRT lorsqu’elles sont actives, se substituent aux portions d’espaces aériens avec lesquels elles interfèrent.

 
CONDITIONS DE PENETRATION

Contournement obligatoire, à l’exception : 
- des aéronefs autorisés par le service du contrôle de l’aérodrome de Martinique Aimé Césaire ; 
- des aéronefs de la sécurité civile, des services des douanes, de police et de la gendarmerie, et des aéronefs réalisant des opérations de 

secours, de sécurité ou de sauvetage et ayant à intervenir dans le cadre de leurs missions lorsque le contournement n’est pas compatible avec 
ces missions ; 

- des aéronefs habités, et accrédités par l’organisation du Tour des Yoles 2018 ; 
- des d’aéronefs sans personne à bord pour lesquels les opérateurs ont obtenu une autorisation spécifique de l’organisation du Tour des Yoles 

2018. 
 

Pour le cas particulier des étapes incluant Fort de France, l’organisme fournissant les services de la circulation aérienne sur l’aérodrome de Martinique 
Aimé Césaire (SNA/AG) n’autorisera aucun vol de drone au-dessus des ZRT étape 4, ZRT étape 7 et ZRT étape 8. 

 
SERVICES RENDUS

Information de vol et alerte. 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES
ZRT étapes 1/2/3 (Schoelcher - Prêcheur) / (Prêcheur - Saint Pierre -
Carbet - Prêcheur) / (Prêcheur -Schoelcher ) 
14° 48' 00'' N  061° 15' 49'' W 
14° 35' 28'' N  061° 08' 34'' W 
14° 37' 12'' N  061° 05' 00'' W 
14° 49' 00'' N  061° 12' 38'' W 
14° 48' 00'' N  061° 15' 49'' W 
 

SFC / 1000ft AMSL 

ZRT étape 4 (Schoelcher - Les Anses d’Arlet) 
14° 37' 24'' N  061° 09' 31'' W 
14° 26' 00'' N  061° 05' 25'' W 
14° 28' 17'' N  061° 03' 22'' W 
14° 37' 30'' N  061° 04' 59'' W 
14° 37' 24'' N  061° 09' 31'' W 
 
 

SFC / 165ft AMSL 
ZRT étapes 5/6 (Les Anses d’Arlet - Marin) / (Marin - Les Anses d’Arlet)
14° 24' 46'' N  061° 06' 44'' W 
14° 23' 21'' N  060° 52' 05'' W 
14° 28' 31'' N  060° 51' 31'' W 
14° 29' 52'' N  061° 06' 08'' W 
14° 24' 46'' N  061° 06' 44'' W 
 

SFC / 1000ft AMSL 

ZRT étape 7 (Anses d’Arlet - Fort-de-France) 
cercle de 6 Nm de rayon centré sur la Pointe du Bout (14°33'21''N  
061°03'15''W) 
 
 
 
 

SFC / 165ft AMSL 
ZRT étape 8 (Fort-de-France) 
cercle de 4 Nm de rayon centré sur la Pointe du Bout (14°33'21''N  
061°03'15''W) 
 

SFC / 165ft AMSL 
 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Activités suspendues : 

- AEM 9727 durant l’activation de la ZRT étapes 1/2/3 
- Zone TF-R 1 durant les créneaux effectifs d’activation des ZRT étape 4, ZRT étapes 5/6 et ZRT étape 7 
- AEM 9729 durant l’activation des ZRT étape 7 et ZRT étape 8 
- Activité de parachutage n°9726 sur la plateforme soumise à autorisation du chef de tour durant les créneaux d'activation des ZRT étape 7 et 

ZRT étape 8. 
 

CONSIGNES PARTICULIERES
Les usagers aériens sont invités à consulter quotidiennement les informations complémentaires qui pourraient être portées à leur connaissance par la voie 
de l’information aéronautique, en cas de changement dans l'organisation de l'événement. 

 
ORGANISMES A CONTACTER

Avant et pendant la manifestation : 
- Responsable Drones : 0696 45 16 81 
- Responsable Sécurité : 0696 34 63 00  /  03 60 77        
- Responsable Organisation : 0696 45 32 30 

 


